Education et Liberté

Lettre d’information de l’OIDEL

No 44

Septembre 2006

=============================================================

Sumario, Sommaire, Summary

***********************************

A/ Statement To the Human rights council AbouT human rights education and learning 
B/ Sociedad civil y educación: Hacia una nueva lógica política.

Artículo de Alfred Fernandez, director general de la OIDEL

C/ Intervention de M. Alfred Fernandez devant la Conférence générale de l’UNESCO sur la Convention concernant la lutte contre la discrimination dans le domaine de l’enseignement
*************************************************************************************************

A/ Statement to the Human Rights Council about human rights education
***************************************************************************************

Jean-David Ponci on behalf of:

Interfaith International
International Association of Gerontology and Geriatrics (IAG)

Organisation internationale pour le droit a l'education et la liberte d'enseignement (OIDEL)

Pax Romana

Soka Gakkai International (SGI)

World Federation of Methodist and Uniting Church women

WOMEN’S WORLD SUMMIT FOUNDATION (WWSF)
World Union of Catholic Women's Organisations (WUCWO)

Worldwide organization for Women
Mr. Chair, 
I speak on behalf of the x organisations that welcome this Human Rights Council session for dialogue and cooperation on human rights, focusing on human rights education and learning, advisory services, technical assistance and capacity-building. 

Bearing in mind the significance of operative paragraph 5 (a) of General Assembly Resolution 60/251 which places human rights education and learning as one of the central concerns of the Council, we, the co-signed organisations, urge the member states of the Council to ensure that the following recommendations be implemented.

1. In order that human rights education and learning be treated as one of the substantial issues, when the Council determines the list of Agenda Items on substantial issues, one of the Agenda Items shall be entitled as follows: 

Human rights education and learning as well as advisory services, technical assistance and capacity-building.  

2. All the mandate-holders shall review the role of human rights education and learning in preventing human rights violations within their mandate and include the final review in their respective report. 

3. In the discussion of the modalities of the Universal Periodic Review, the Council shall take into account human rights education and learning as one of the essential elements for consideration

4. The Minister of Education of all member states of the UN responds as soon as possible to the joint letter of the UN High Commissioner for Human Rights and the Director-General of UNESCO addressed to them on 9 January 2006 encouraging the national implementation of the Plan of Action for the first phase (2005-2007) of the World Programme for Human Rights Education. According to the Office of the High Commissioner, the number of responses received so far from state members to this joint letter has been very few. A response to this letter should be considered as a determinant of their commitment to human rights education and learning as well as to dialogue and cooperation on human rights. 

5. In the implementation of the first phase of the World Programme, all member states of the UN shall collaborate with non-governmental organisations and other civil society actors in support of their relevant projects.  

Thank you, Mr. Chair.

___________________________________________________________________

B/ Sociedad civil y educación: Hacia una nueva lógica política.

*****************************************************************************************

Artículo de Alfred Fernandez, director general de la OIDEL

¿Cuál es el papel de la sociedad civil en la educación?. Para la UNESCO tres son sus funciones principales: proveer servicios alternativos, poner en marcha acciones innovadoras y ejercer una función crítica y movilizadora. 

Alternativa al sistema público y agente de innovación, la sociedad civil debe también ser una conciencia crítica, y en consecuencia ejercer una vigilancia sobre las políticas públicas con una óptica independiente. Pero la sociedad civil debe también apoyar la acción del gobierno cuando es necesario para suscitar la adhesión del conjunto del cuerpo social. Y vemos la importancia de esta acción en la puesta en marcha de las reformas educativas. 

El Libro Blanco sobre la gobernanza de la Unión Europea estima que la participación « de los ciudadanos en todos los estadios de la concepción a la puesta en marcha de la políticas » debería aumentar « la calidad, la pertinencia y la eficacia de las políticas (Libro Blanco, 2001). Es importante notar que se habla de participación desde la concepción de las políticas, dicho de otro modo, se trata de un reparto real de poder con la sociedad civil y no solamente de una consulta.

¿Por qué la participación parece tan importante? Porque no puede haber verdadera responsabilización sin ella y porque la transparencia no tiene sentido más que en función de una política que se quiere inclusiva y que desea compartir la gestión de los asuntos públicos. Participar significa de un cierto modo cogestionar los asuntos públicos con le ciudadano. Más aún, en el marco de la Unión Europea que coloca el principio de subsidiaridad como fundamento de la política de la Unión, « la políticas no pueden ser eficaces si ellas no son elaboradas, puestas en marcha y aplicadas de manera más participativa.  » (Libro blanco)

De acuerdo con el principio de subsidiaridad antes de poner en marcha una acción « es esencial verificar sistemáticamente que una intervención de los poderes públicos es realmente necesaria ». (Libro blanco) Este principio implica efectivamente una « transformación radical » de las políticas educativas de la mayor parte de los países de la Unión que conciben la subsidiaridad al revés, apareciendo la acción de la sociedad civil como simplemente supletoria. Este es el gran desafío de los sistemas educativos. Tienen que devenir « aceptables » por las partes implicadas - por todas las partes implicadas - en un proceso de democracia inclusiva y participadora. Los poderes públicos tienen la misión de reforzar las capacidades de la sociedad civil en una verdadera acción de « empowerment » que permita a la sociedad civil gobernarse a ella misma si puedo expresarme así.

Estos conceptos ciertamente van a tener un impacto muy importante sobre las sociedades europeas. Fijan un nuevo marco político, en el sentido estricto del término, al interior del que deben confrontarse las visiones de la sociedad representadas por las ideologías de los partidos. Este marco que fija nuevas reglas constituyendo una especie de meta-política comporta dos elementos principales como hemos visto. Por una parte, modifica el papel de los poderes públicos, en un movimiento que puede aparecer, erróneamente, como reduciendo su poder, pero que en realidad redefine el ejercicio de su poder. Por otra parte, fija un patrón a las políticas públicas exigiendo que éstas estén guiadas por el respeto de los derechos de la persona humana más que por la eficacia.

___________________________________________________________________

C/ Intervention de M. Alfred Fernandez devant la Conférence générale de l’UNESCO sur la Convention concernant la lutte contre la discrimination dans le domaine de l’enseignement
En septembre 2005, Alfred Fernandez a été invité à prendre la parole devant la Conférence générale de l’UNESCO dans le cadre d’une réunion informelle pour souligner l’importance de la Convention concernant la lutte contre la discrimination dans le domaine de l’enseignement et pour présenter le livre que nous avons édité sur cet instrument.

Monsieur le Président, 

La Convention concernant la lutte contre la discrimination dans le domaine de l’enseignement (CLDE) est un jalon essentiel dans la protection du droit à l’éducation. Elle a en outre exercé une influence déterminante sur le développement des droits de l’homme depuis les années 60. Elle est enfin le premier instrument international majeur de l’UNESCO ayant force contraignante en droit international à présenter la première définition juridique élaborée du terme « discrimination », notion qui servira de fondement aux définitions figurant dans les instruments postérieurs tels que la Convention Internationale sur l'Elimination de toutes les Formes de Discrimination Raciale (1965). Ces dernières années, la CLDE a acquis une place prépondérante dans le cadre du projet de l’ Education pour Tous, que la communauté internationale s’attache à mettre en oeuvre sous la conduite de l’UNESCO. 

D’un point de vue juridique, les questions du droit à l’éducation et de la non-discrimination jouent un rôle central pour le respect des droits de l’homme. L’éducation qui, selon la belle expression du rapport Delors, est « apprendre à être » semble à la source de tous les droits de l’homme tandis que la « discrimination » qui est toujours « atteinte à l’être de l’autre » semble à l’origine de tous les manquements aux droits de l’homme. 

Toutefois, l’éducation ne peut mener cette tâche à bien sans établir des distinctions entre des êtres humains forcément différents les uns des autres, que ce soit en vertu de différences d’âges, d’aptitudes, de cultures ou de sexes. De fait, l’éducation doit administrer la pluralité et la diversité des personnes dont il faut tenir compte dans tout projet éducatif. Il est clair, par conséquent, que le système éducatif peut être le meilleur garant de l’apprentissage du respect de l’autre, et en même temps, le lieu où la discrimination « s’installe » le plus facilement. Comment être sûr dès lors que les séparations - ou le refus de séparation - que le système établit pour gérer cette diversité ne soient pas à leur tour discriminatoires ? 

La question de la discrimination dans le cadre de l’éducation peut prendre divers éclairages selon la différence prise en considération : sexe, culture, appartenance à une minorité ou à une ethnie, aptitudes, etc. Quel discours adopter pour fournir une réponse équilibrée à une problématique si riche et si complexe ? 

Dans l’éducation, le respect, et même la culture des différences, doit permettre de former chaque élève, chaque personne en tant qu’un être unique qui a droit au respect de ses convictions, en l’intégrant dans une société plurielle et multiple.

Comme vous savez, la Convention donne une définition de la discrimination dans les termes suivants : 

« 1. Aux fins de la présente Convention, le terme « discrimination » comprend toute distinction, exclusion, limitation ou préférence qui, fondée sur la race, la couleur, le sexe, la langue, la religion, l’opinion politique ou toute autre opinion, l’origine nationale ou sociale, la condition économique ou la naissance, a pour objet ou pour effet de détruire ou d’altérer l’égalité de traitement en matière d’enseignement. »

Peut-être plus que dans d’autres domaines, l’éducation exige une définition nuancée de la discrimination. En effet, il est habituel d’assimiler la séparation à la discrimination. Le régime de l’apartheid en était un clair exemple. Mais en éducation les différences ont toujours joué un rôle fondamental. Pour cela, il n’est pas possible de considérer toute séparation entre élèves comme discriminatoire, car l’éducation doit s’adapter aux différences si elle veut respecter la personne. On pourrait affirmer que face à l’éducation, nous sommes tous égaux (en droit) mais aussi tous différents (en ce qui concerne nos besoins et nos caractéristiques).

D’un point de vue juridique, Marc Bossuyt, expert de la Sous-Commission de la promotion et de la protection des droits de l’homme, a mené récemment une analyse du concept de discrimination qui permet de disposer d’une terminologie plus claire à ce propos :

« Le concept de non-discrimination a été précisé plus avant dans un certain nombre d'études effectuées par des rapporteurs spéciaux de la Sous-Commission. La doctrine juridique moderne retient les principes suivants :

a) Il est aujourd'hui universellement admis que le terme « discrimination » doit être réservé à des différences de traitement arbitraires et illégales. « Distinction », en revanche, est un terme neutre utilisé dans le cas d'une différence de traitement dont le bien-fondé reste à déterminer. « Différenciation », au contraire, s'emploie lorsqu'une telle différence a été réputée légale. » 

Cette réunion est organisée pour aider les Etats parties dans l’élaboration des rapports qu’ils doivent présenter dans le cadre de la septième Consultation. OIDEL, notre organisation s’efforce depuis plusieurs années de développer une approche de l’éducation fondée sur les droits qui se traduise par un respect et une protection effective du droit à l’éducation. Nous accordons une importance particulière, comme il sied, à la lutte contre la discrimination. Nous avons organisé récemment une Table ronde dans le cade du Forum Mondial sur les droits de l’homme de 2004 et nous publions aujourd’hui un ouvrage qui peut être utile aux Etats parties pour une correcte compréhension de cet instrument qui, je le répète, est d’une importance cruciale.

Dans l’ouvrage que nous avons rédigé pour présenter la Convention et que nous vous remettons nous avons inclut deux annexes:

- l’annexe I rassemble quelques instruments internationaux sur la discrimination dans le domaine éducatif ; 

- l’annexe II présente la dernière version des Principes directeurs pour l'établissement de rapports sur l'application de la Convention et de la Recommandation concernant la lutte contre la discrimination dans le domaine de l'enseignement, approuvés par le Conseil exécutif de l’UNESCO lors de sa 171e session en avril 2005. Il s’agit du document qui oriente les Etats parties à la CLDE dans la rédaction du rapport qu’ils ont l'obligation de présenter périodiquement à l’UNESCO ; 

Nous sommes à la disposition de tous les Etats parties pour les aider dans la rédaction des rapports et dans la mise en œuvre des politiques qui promeuvent la lutte contra la discrimination et la protection des minorités ainsi que l’égalité des chances et l’équité.

La présente consultation se met en place dans un contexte particulier : celui de l’Education pour Tous qui a redonné à l’éducation la priorité dans le processus du développement. Nous sommes convaincus que le processus EPT doit prendre comme point de départ, de manière plus claire, les droits de la personne humaine.

Je voudrais pour conclure insister sur deux points . Le premier concerne l’article 2 de la  Convention. Les Principes directeurs signalent que les rapports doivent  indiquer «  (a) les mesures prises pour assurer la parité des sexes dans l'enseignement, (b) les mesures relatives au choix des parents et à la création ou au maintien, pour des motifs d'ordre religieux ou linguistique, de systèmes ou d'établissements séparés et (c) le cadre réglementaire applicable aux établissements d'enseignement privés afin d'assurer l'égalité des chances et de traitement en matière d'éducation.

Le deuxième point concerne l’article 3 qui fait référence aux « mesures législatives et administratives adoptées pour donner effet aux dispositions de cet article, y compris celles concernant la non-discrimination dans l'admission des élèves dans les établissements d'enseignement, l'interdiction de toute différence de traitement, les aides accordées par les autorités publiques aux établissements d'enseignement, et le traitement des ressortissants étrangers résidant dans le pays ».

J’ai voulu insister sur ces deux points parce que la discrimination est l’envers du droit. Seules des politiques fondées sur les instruments internationaux peuvent mettre en place des sociétés de la connaissance qui garantissent le droit de chaque personne à une éducation de qualité qui respecte pleinement sont identité culturelle. 
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